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Depuis son élection 
en mars 2008, la nouvelle 

équipe municipale crie 
au loup et charge tant 
qu’elle peut la barque 
Thonus/Beaumont par 

le biais d’un audit fi nancier. 
Henri Plagnol entend-il 

par cet artifi ce masquer sa 
responsabilité dans 

les décisions qu’il prévoit 
de prendre ?

     Saint-Maur 
   en procédure d’alerte financière

QU’EN EST-IL RÉELLEMENT ?

Le Préfet a enclenché une procédure 
d’alerte fi nancière à l’encontre de la 
ville de Saint-Maur. Celle-ci est la 
ville la plus endettée du Val de Mar-
ne : 254 millions d’euros soit 3400 € 
par habitant. La droite municipale re-
porte sur la génération suivante la 
durée du désendettement puisqu’elle 
atteint 26 ans ! 
Et ce malgré le triplement en 10 ans 
des recettes liées aux droits de muta-
tion, malgré l’augmentation en 10 ans 
de 50% du produit de la taxe d’habita-
tion, malgré la frilosité et les caren-
ces de la municipalité en matière de 
logements sociaux, de santé, d’aide à 
la petite enfance, de solidarité sociale, 
du manque de participation à la lutte 
contre le réchauffement climatique.

Lors de la réunion publique du 23 sep-
tembre 2008, l’équipe Plagnol-Leroy a 
demandé au cabinet Deloitte de nous 
annoncer à sa place ses orientations. 

Parmi les propositions : une aug-
mentation de la taxe d’habitation, en 
commençant par la suppression des 
abattements sociaux, de la taxe fon-
cière et une réduction des dépenses 
d’équipement d’intérêt général.

Alors que le réchauffement climati-
que est à l’œuvre, les Verts s’inter-
rogent sur le fait qu’aucune politique 
municipale n’a été engagée pour 
participer à l’échelle de notre ville à 
la lutte contre l’effet de serre.

Il est pourtant évident qu’il y a urgen-
ce à mettre en œuvre des actions de 
développement économique écologi-
quement compatibles. De nombreux 
rapports attestent qu’il y a là des 
gisements d’emplois considérables 
permettant de mieux vivre au quoti-
dien. Cette orientation permettrait de 
stopper la baisse des recettes de la 
taxe professionnelle : moins 26 % en 
10 ans bien que chaque entreprise ait 
vu sa note exploser. De rendre l’AS-
MADE effi cace! Dans le même ordre 
d’idée, il faut conditionner le verse-
ment de subventions d’équilibres à 
des activités socialement utiles ou 
écologiquement responsables.
Exemples  : Supprimer les subventions 
municipales à toute activité contraire 
à la lutte contre le réchauffement 
climatique telle celle versée pour 
l’équilibre des comptes des parcs de 
stationnement automobile(3500Ð par 
jour) alors qu’aucun investissement 
sérieux n’est réalisé en matière de 
stationnement des cycles. Mobiliser 
toutes les subventions publiques pour 

les réfections de voiries avec intégra-
tion des circulations douces et pour 
tout investissement municipal utile à 
la population.

L’une des pistes envisagées par le 
rapport d’audit serait que la ville 
se sépare de plusieurs de ses actifs 
communaux. Une telle démarche ne 
serait acceptable que si elle se faisait 
uniquement au seul profi t d’opéra-
tions de logements sociaux.

Une des priorités, pour les Verts, est 
la réduction du train de vie de l’équipe 
municipale, notamment en frais de 
communication, de réception, de vé-
hicules. De même il faut supprimer 
toute dépense inutile comme le dé-
ploiement à grande échelle des sys-
tèmes de vidéosurveillance qui n’ont 
fait aucune preuve de leur effi cacité.

Un assainissement des fi nances de 
la ville ne peut se faire au prix d’une 
augmentation des impôts locaux pour 
les ménages les plus modestes : 
27% des ménages soit 20 000 saint-
mauriens étaient non imposables en 
2006, avec un revenu moyen mensuel 
de 600 €. 
Par contre, nous proposons la mise 
en œuvre d’une taxe sur les loge-
ments laissés vacants soit 2600 dans 
la ville ! Nous réaffi rmons notre exi-
gence de voir appliquée la loi SRU à 
Saint-Maur. Rappelons que la pénalité 
annuelle de 2 700 000 € permettrait 
à elle seule la création chaque année 
de 150 logements très sociaux sur les 
300 dont les habitants ont besoin.
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® Je désire recevoir régulièrement des informa-
tions sur les actions des Verts de Saint-Maur 
® Je souhaite adhérer aux Verts 
NOM                                     PRÉNOM                   
ADRESSE                                                                 
TÉL. ou email 

POUR NOUS CONTACTER : 
Les Verts St-Maur - BP86 94003 CRÉTEIL CEDEX
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valdemarne.lesverts.fr

Les Verts de Saint-Maur
vous souhaitent leurs meilleurs vœux 

pour l’année 2009

Vente des immeubles HLM du Pont de Créteil

L’intérêt des locataires d’abord !

saintmaurvert.fr
verts.saintmaur@free.fr

Pendant de très nombreuses années, pra-
tiquement depuis l’arrivée aux affaires de 
Jean Louis Beaumont, ces immeubles n’ont 
pas été entretenus correctement. Le cadre 
de vie des habitants c’est peu à peu dégradé 
jusqu’à présenter une situation très préoccu-
pante. Parce que sans doute les Saint-mau-
riens à faibles revenus n’étaient pas considé-
rés comme des citoyens à part entière.
Pourtant à l’origine, ces grands immeubles 
de part leur proximité des transports en 
communs (bus et RER) et du bord de Marne 
auraient dû permettre une vie somme toute 
agréable à ses locataires. 
L’ancienne municipalité, dont sont issus Hen-
ri Plagnol et Jacques Leroy, porte la lourde 
responsabilité d’avoir laissé se dégrader cet 
ensemble de 490 logements. 

Compte tenu de la situation de l’ophlm, les 
verts considerent que confi er la gestion de 
ce groupe d’immeubles a un bailleur social 
est desormais la moins mauvaise solution 
pour les locataires.
Parce que la réhabilitation des immeubles 
du Pont de Créteil est une URGENCE que 
personne ne conteste.
Parce qu’en raison d’une gestion indigne, 
l’OPHLM de Saint Maur est dans une situa-
tion de faillite et de désorganisation totale qui 
nécessite un apport fi nancier considérable. 
Les rapports offi ciels en attestent: endette-
ment d’environ 20 millions d’euros, personnel 
pléthorique, incapacité de régler les salaires 
sans l’aide de la Ville.
Cette situation interdit tout espoir d’inter-
vention rapide et effi cace de l’OPHLM pour 
réhabiliter les immeubles du Pont de créteil. 
Prétendre le contraire nous semble dé-
magogique et irresponsable.
La cession doit permettre d’engager une 
réhabilitation de qualité des résidences du 
Pont de Créteil dans les délais les plus brefs 
possibles. Voilà ce qu’attendent les locatai-
res qui font face depuis des années à un 
habitat très dégradé.
La société I3F, bailleur social acheteur du 
Pont de Créteil, est reconnue comme bon 
gestionnaire. Les réhabilitations qu’elle mène 
sont de qualité et respectueuses des écono-
mies d’énergie. Les baisses de charges lo-
catives et une meilleure couverture APL doi-
vent compenser la future augmentation de 

loyer car le bailleur social, même privé, ne 
peut déroger au conventionnement social, ni 
aujourd’hui, ni à l’avenir. 
I3F ne nous semble pas pire qu’une mu-
nicipalité totalement rétive au logement 
social. D’ailleurs son Conseil d’Administra-
tion comprend des représentants des loca-
taires et plusieurs élus du Parti Socialiste. 

Cependant, les verts refusent la démar-
che opaque de la municipalite Plagnol/
Leroy.
Vendre les immeubles du Pont de Créteil à 
I3F était-elle la meilleure solution ? N’y avait-il 
pas la possibilité de défi nir un meilleur projet 
? Pourquoi passer un appel d’offre en catimini 
durant les congés d’été ? Pourquoi ne pas en-
gager un véritable réaménagement du quar-
tier en concertation avec les habitants ?
Aucune information, aucune réponse ap-
portées, ni aux locataires, ni aux élus, ni 
à la population avant ce conseil municipal 
du 13 novembre 2008. 
Cette attitude est non seulement anti-démo-
cratique et irrespectueuse des personnes 
concernées, mais également illégale, la 
concertation sur les contenus et modali-
tés des travaux, les conséquences sur les 
loyers, et sur le personnel est obligatoire.
Bien sur au cours de ce conseil, les diffé-
rends intervenants ont justifi é leurs prises 
de position sur le maintien ou non du pro-
priétaire défaillant.
Hélas pour les habitants, personne n’a 
évoqué les mesures à prendre pour leur 
donner un cadre vie agréable.

La municipalite et le bailleur social doi-
vent s’engager pour :

Réaliser un projet de qualité, soucieux de 
l’environnement et sans conséquences fi nan-
cières pour les locataires. Les travaux rela-
tifs à la baisse des consommations énergé-
tiques devraient permettre de diviser par 
4 les charges locatives, élément le plus 
coûteux pour de nombreux locataires”. 
Dans ce cas il n’y aurait pas d’augmen-
tation globale des loyers.
Casser l’isolement urbain du site et créer 
un éco quartier. Initiative encouragée fi nan-
cièrement par le Ministère de L’Ecologie et 
la Région Ile de France.
Un accompagnement social afi n d’informer 

les locataires des possibilités d’aide au lo-
gement. Au Pont de Créteil, le nombre de 
bénéfi ciaires de l’APL est anormalement fai-
ble puisque ce n’est seulement qu’en 2002 
qu’un conventionnement a été réalisé. 

Saint-Maur doit maintenir et developper 
son trop petit parc social.
Le reste du parc, 34 adresses différentes avec 
une moyenne de 22 logements, doit rester 
propriété de la ville. Le produit de la vente des 
immeubles du Pont de Créteil doit être utilisé 
à la remise à niveau des différents sites. Les 
Logis de la Pie notamment. Ce parc diffus et 
bien intégré est un outil au service de la popu-
lation et du développement du logement social 
à Saint-Maur. L’urgence évoquée pour la vente 
du Pont de Créteil ne le concerne pas.
Le logement social a toujours été le moindre 
des soucis de la municipalité. Henri Plagnol 
et Jacques Leroy sont dans ce domaine les 
disciples fi dèles de Jean-Louis Beaumont et 
n’ont pas l’intention de rattraper le retard 
pris par la ville. Peu leur importe que le 
besoin explose. Peu leur importe que des 
milliers de ménages saint-mauriens doivent 
s’en aller ou s’entasser dans des logements 
privés trop petits et trop chers !
La municipalité préfère faire payer chaque an-
née une lourde amende aux contribuables.
Cette amende de 2,7 millions d’euros mon-
tre que la Ville a les moyens de soutenir la 
construction annuelle des 300 logements 
sociaux qui font cruellement défaut puisque 
près de la moitié de ceux-ci seraient fi -
nancés par cette amende. C’est la volonté 
politique d’accéder aux demandes sociales 
de la population qui manque.
Comme le souligne le député UMP Etienne 
Pinte dans son rapport au Premier Ministre : 
Le respect de la loi S.R.U. est “une exi-
gence politique mais aussi morale”.
Si la décision purement idéologique de ven-
dre le reste du parc immobilier social devait 
être prise comme cela a été évoqué lors du 
conseil municipal, nous inviterions la popu-
lation à s’y opposer. 

Sur le site des VERTS : 
http://www.saintmaurvert.fr, 

vous pourrez consulter nos propositions 
sur la politique Logement, une synthèse 
du Rapport Pinte, la situation de l’OPHLM.

Jeudi 13 novembre 2008 s’est tenue une réunion extraordinaire 
du Conseil Municipal de Saint Maur consacré exclusivement au 
projet de la majorité municipale.


